
Règlement de la cour. 
Afin que les temps de récréation soient des temps de pause, sans disputes et en 
toute sécurité, il a été instauré quelques règles : 

- Les espaces de jeux sont ceux qui sont visibles : pas derrière le bureau, 
pas derrière les poubelles, pas dans les toilettes ! 

- On peut respecter les espaces de jeu en mettant les papiers dans les 
poubelles et en respectant les plantations. 

- Il est possible de  jouer au ballon, s’il est légèrement dégonflé (demander 
l’aval aux maîtresses), dans les espaces réservés : sur les terrains, pas 
sous ou devant le préau. Les ballons sont apportés par les élèves et ne sont 
empruntés que sur l’accord des propriétaires. Les CE et les CM joueront 
séparément, en faisant attention au public. Les non joueurs  ne doivent 
pas traverser les terrains de foot pendant les parties. 

- Il est possible d’apporter des jeux de cour (corde à sauter, élastique…) à 
condition que l’on respecte les règles de celui qui les apporte. 

- Il est possible de discuter, de jouer sans insultes ni gros mots. 

- Il est possible d’utiliser les tables pour se reposer, sans y monter 
dessus.  

- Pendant l’interclasse, les CM pourront utiliser les terrains de jeux de 
ballons jusqu’à 12h30, pendant que les CE prennent le repas ou jouent 
tranquillement dans l’espace sans ballon. Après 12h30, les CE pourront 
utiliser les terrains de jeux de ballons pendant que les CM prennent le 
repas ou jouent tranquillement dans l’espace sans ballon. 

- Lors de l’attente pour le passage à la cantine, il est inutile d’attendre en se 
bousculant, en se doublant ou en criant. On peut attendre son tour dans 
l’espace sans ballon calmement. 

- Si deux personnes sont disponibles pour surveiller l’interclasse, une salle 
de classe pourra être ouverte pour jouer à des jeux calmes, pour lire ou 
dessiner. Mais personne ne doit être à l’intérieur (bibliothèque, classe 
ou couloir) sans surveillance. 

- Si ce règlement n’est pas respecté, il pourra être copié autant de fois que 
nécessaire.   


